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Avis de la DDTM du Morbihan 
 

N° Remarque PPA Avis technique 

1 

 

En accord avec la remarque. 

Il est proposè de complèter les orientations du PAS sur cet objectif. 

Ajout orientation «  Favoriser un tourisme qualitatif prenant appui sur la qualité paysagère et 

patrimoniale du  territoire. » p9 

 et ajout dČun axe complèmentaire dans le volet èconomique : 

 

2 

 

Le fait que le SDU de Prad Yoff (Ambon) soit situè en partie ou totalitè au sein des espaces proches 

du rivage apparait tout ß fait juste au regard des èlèments èvoquès. Les cartographies du DOO 

nČexcluent pas cette possibilitè avec une identification des espaces proches du rivage en frange de 

Prad Yoff mais avec une prècision qui nČest pas celle de la dèlimitation dČun PLU. Le DOO prècise bien 

que cČest un ª tracè de principe º qui doit étre dèclinè plus finement localement dans les PLU. 

Bien que la situation dČun SDU, au sein ou non des Espaces Proches du Rivage (EPR), ne soit pas un 

critçre dČidentification et quČun SCoT a la possibilitè dČidentifier des SDU partiellement en Espaces 

Proches du Rivage, dans la mesure oø il nČautorise pas de constructions dans la partie concernèe par 

les EPR, le secteur de Prad Yoff sera retirè de la version pour approbation afin de clarifier la situation. 
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3 

 

LČobjectif du SCoT est de prèserver les coupures dČurbanisation tout en assurant la pèrennitè des 

exploitations en place. 

 

La rèdaction de lČobjectif sera modifièe afin dČencadrer davantage les nouvelles construction et 

installations autorisées. 

Il sČagira de sČappuyer sur lČinstruction du gouvernement ß destination des èlus pour proposer une 

rédaction adaptée, à savoir : « Dans les coupures d'urbanisation, peuvent être admis les extensions 
limitées ainsi que les constructions agricoles nécessaires à la mise aux normes des exploitations 
agricoles, sous réserve de ne pas remettre en cause le caractère de coupure d'urbanisation desdits 
espaces. » 
 
Les nouvelles constructions, hors mise aux normes nČètant pas autorisè avec cette rèdaction, il 

nČapparait plus pertinent de distinguer le fait dČétre situè au sein ou en dehors des espaces proches 

du rivage. 

4 

 

En accord avec la remarque. 

Proposition de modification de lČobjectif : 

Le terme ª vente de produits locaux º sera remplacè par ª la vente de produits agricoles, lorsque 

cette activitè constitue le prolongement de lČacte de production º. 
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5 

 

En accord avec la remarque. 

La notion dČun assainissement collectif ª adapté º doit effectivement sČentendre comme adaptè en 

termes de capacité de traitement et de conformité du système de traitement.  

Proposition de modification de lČobjectif : 

« Les nouvelles zones à urbaniser sont dèlimitèes en tenant compte de la prèsence dČun 

assainissement collectif adaptè et leur ouverture ß lČurbanisation est conditionnèe ß la prèsence dČune 

connexion au rèseau dČassainissement et ß la conformitè du systçme de traitement correspondant. » 

 

 

Avis de RTE 
 

N° Remarque PPA Avis technique 

6 

 
ç Les ouvrages du r®seau public de transport dô®lectricit® ¨ haute et tr¯s haute tension contribuent ¨ 
la solidarit® des territoires, ¨ lôaccueil des ®nergies renouvelables, ¨ lôattractivit® ®conomique 
régionale et peuvent concourir à la préservation des e spaces agricoles et des continuités écologiques.  
Les documents dôurbanisme contribuent ¨ garantir la p®rennit® et les possibilit®s dô®volution dudit 
r®seau. Ils veillent ¨ la compatibilit® de lôutilisation du sol sous les lignes ®lectriques avec le bon 
fonctionnement de ce réseau. Ils identifient le cas échéant les espaces dans lesquels la pérennisation 
desdits ouvrages peut sôaccompagner dôune pr®servation des terres agricoles ou des continuit®s 
écologiques. »  

Proposition dČintègrer le deuxiçme paragraphe : 

ª Les documents dČurbanisme contribuent ß garantir la pèrennitè et les possibilitès 
dČèvolution du rèseau public de transport dČèlectricitè ß haute et trçs haute tension. Ils 
veillent ß la compatibilitè de lČutilisation du sol sous les lignes électriques avec le bon 
fonctionnement de ce réseau. Ils identifient le cas échéant les espaces dans lesquels la 
pèrennisation desdits ouvrages peut sČaccompagner dČune prèservation des terres 
agricoles ou des continuités écologiques.  » 
 
Intégré P20 dans les Objectifs relatifs ß la production dČènergies renouvelables et ß la 
réduction des consommations  
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Avis de la Région Bretagne 
 

N° Remarque PPA Avis technique 

7 
 

 

- 

8 

 

 
 

Outre le volet quantitatif, le fait dČavoir un objectif de production de logements locatifs sociaux à la 

commune facilite la mise en Āuvre dČune localisation adaptèe au plus prçs des centralitès et des 

équipements avec des taux plus élevés sur les opérations situées à proximité. 

Les objectifs affichés en matière de production de logements locatifs sociaux sont très au -delà de 

ce que lČon observe dans le parc actuel et dans les opèrations rècentes. Ce taux semble pour les 

élus le maximum réalisable sous peine de bloquer les opérations. Il existe une réelle difficulté sur 

le territoire dČattirer des bailleurs sociaux.  

9 

 

 

- 

10 

 

 

Le DOO pourra ajouter des objectifs sur le traitement des principaux itinéraires touristiques 

(accompagnement des itinéraires cyclables, gestion des stationnements et aménagement des 

points d'attraits touristiquesĔ) et des dispositions pour que les communes ajoutent des 

Emplacements Rèservès pour sČassurer de la rèalisation de projets dČitinèraires cyclables 

notamment règionaux. La crèation dČaires de service ou repos pour lČitinèrance (projet de la 

destination touristique) pourra également être évoqué.  

Ajout DOO p36  : 

1. « Le renforcement des itinéraires cyclables pourrait notamment se traduire par  

1. la sécurisation des accès et des traversées, 

2. la lisibilité des connexions, notamment aux entrées/sorties de bourgs,  

3. le déploiement de stationnements vélo, à proximité des itinéraires,  

4. lČamènagement de points dČescale participant ß donner ß voir les paysages. 

Les PLU pourront notamment inscrire les sites correspondant en emplacement 

réservés. » 
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11 

 

 

Il pourra étre prècisè que le SCoT souhaite le dèveloppement de lČensemble des leviers de 

productions dČhabitat des actifs du tourisme, que cela soit ß travers les outils des PLU, 

lČaccompagnement des projets privès ou par un portage public. 

Ajout au DOO p49 : 

2. « En lien avec les objectifs relatifs au logement, les documents dČurbanisme locaux 

veilleront ß accompagner les diffèrents leviers de la production dČhabitats pour les 

actifs du tourisme que cela soit à travers les outils des PLU, lČaccompagnement des 

projets privés ou par un portage public.  » 

12 

 

 

 

Le SCoT prévoit que « Les documents dČurbanisme programment une mobilisation optimale de ce 

potentiel de manière à assurer au maximum la production de nouveaux logements au sein de 

lČespace báti existant º. Ainsi, plutót que dČavoir un objectif chiffrè identique pour toutes les 

communes sans fondement, il sČagit de viser la mobilisation optimale. 

 

Il sČagit dČassurer la majeure partie de la production dans les tissus existants. Ainsi, dans le DOO 

(P23), la phrase « la production de logement est privilégiée au sein des bourgs, voire en continuité 

de ceux-ci » sera remplacée par « la production de logement est majoritairement programmée  au 

sein des bourgs, voire en continuité de ceux -ci ». 

Dans le DOO (p27) lČobjectif ª Les documents dČurbanisme programment une mobilisation 

optimale de ce potentiel de manière à assurer au maximum la production de nouveaux logements 

au sein de lČespace báti existant. » sera remplacé par : « Les documents dČurbanisme programment 

une mobilisation optimale de ce potentiel de manière à assurer une majorité  de la production de 

nouveaux logements au sein de lČespace báti existant. »  

13 
 

 

- 

14 
 

 

- 

 

N° Remarque PPA Avis technique 

15 

 

Les secteurs prioritaires de préservation ou de renforcement des corridors sont intégrés à la Trame verte 

et bleue du SCoT identifiée par le PNR du Golfe du Morbihan et dont les cartes sont présentées dans 

lČètat initial de lČenvironnement. Il est possible de citer : 

1. - Sous-trame bocagère : les zones nodales se concentrent autour de la rivière de Pénerf et son 

estuaire, de la bande littorale au sud de la RN 165, et également le secteur du Guerno/Noyal 

Muzillac (avec une connexion nord -sud marquée entre ce secteur et le littoral). 
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2. - Sous-trame forestière : la sous-trame forestière est globalement répartie en 2 grands ensembles 

que sont les peuplements estuariens des affluents de la Vilaine et les grands massifs sylvicoles de 

lČest de territoire. Les autres rèservoirs sont en peuplement mèlangès ß lČest du centre de Nivillac, 

et ceux à cheval avec Questembert communauté.  

3. - Sous-trame des zones humides : les réservoirs de biodiversité se concentrent dans deux types de 

territoires, le long des cours des principaux bassins versants du territoire (Penerf, Saint-Eloi, Vilaine, 

Ĕ). La majeure partie du rèseau est composè de zones humides alluviales lièes au rèseau dense de 

cours dČeau du territoire. Cette sous-trame couvre une très grande partie du territoire grâce au 

réseau de cours dČeau. Les corridors ècologiques des milieux humides peuvent étre continus 

comme les ripisylves et les prairies humides mais également « en pas japonais » pour les mares. Les 

principaux corridors écologiques à enjeux concernent les territoires à petits  cours dČeau, et surtout 

oø lČurbanisation ne permet plus au cours dČeau de remplir leur róle de corridors. 

4. - Sous-trame des landes : les habitats de landes sont dispersés, les pelouses surtout localisées sur 

le littoral des communes de Ambon et Damgan, et  les tourbières sont absentes. Les landes 

intèrieures les plus vastes se concentrent sur la partie ouest du territoire dČArc Sud Bretagne 

(Ambon, Lande de Scloff, Lande Born, Ĕ), au sud-est de-Muzillac, dans une moindre mesure au sud 

de Marzan, et Saint-Dolay (Marais du Bèzo, Lande de la Corodais, Lande des Crèdan, Ĕ). Sur le reste 

du territoire les habitats de landes sont généralement isolés au sein des espaces agricoles ou 

forestiers.  

Le diagnostic produit par le PNR du Golfe du Morbihan identifie également les secteurs intéressants pour 

renforcer les continuités écologiques  : 

5. - Sous-trame bocagère : deux réservoirs de biodiversité se trouvant entre Vannes et la réserve de 

Sènè sont considèrès comme isolès ß lČèchelle du territoire. Les èlèments les plus fragile où les plus 

isolés nécessitent un travail de renforcement de la sous-trame, voire de création de nouveaux 

corridors. 

6. - Sous-trame des cours dČeau : de nombreux cours dČeau du territoire ont ètè recalibrès, endiguès, 

voire chenalisés et les principales perturbations impactant les continuités écologiques des cours 

dČeau sont lièes aux ouvrages hydrauliques. 

7. - Sous-trame des milieux humides : les mares peuvent reprèsenter une porte dČentrèe pour 

renforcer le maillage de la sous-trame zone-humide. 

8. - Sous-trame des landes : concernant la création ou la confortation de réseaux de landes, les 

éléments de paysage ciblés sont les suivants : les talus, les chemins ruraux, les prairies, les friches, 

les bords de routes, et les lisières de boisements et les haies présentant une strate herbacée 

permettant les échanges de cette faune inféodée aux milieux ouverts (lisière boisée bien ensoleillée 

avec une strate herbacée fournie). 

Au sein de ces secteurs, le DOO (p6) du SCoT recommandera aux collectivitès dČengager des actions de 

restauration des continuitès ècologiques tant terrestres quČaquatique et que ces actions peuvent se 

traduire par : 

9. « La reconnexion des réservoirs de biodiversité bocagers via des actions telles que la plantation de 
haies, la mise en place de lČagroècologie ou la diversification des pratiques agricoles. 

10. La reconnexion des réservoirs de biodiversité forestiers via des actions tels que la création de 
boisements relais, la mise en place de lČagroècologie ou encore le changement des pratiques de 
gestion forestière dans les boisements existants. 

11. La restauration dČhabitats favorables aux espçces infèodèes aux landes via la crèation des talus et 
chemins ruraux mais aussi via la requalification des bords de routes, des lisières de boisements et 
de haies. 
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12. La recherche de la transparence des ouvrages sur les cours dČeau du territoire en examinant, 
conformément au SDAGE Loire-Bretagne, les solutions possibles dans lČordre de prioritè suivant : 
lČeffacement de lČouvrage, lČarasement partiel et lČamènagement dČouvertures (èchancrures...), la 
conception de petits seuils de substitution franchissables, lČouverture de barrages (pertuis ouverts...) 
et transparence par une bonne gestion de lČouvrage (manĀuvres dČouvrages mobiles, arréts de 
turbines...) ou, en derniçre solution, lČamènagement de dispositifs de franchissement ou de riviçre 
de contournement avec obligation dČentretien permanent et de fonctionnement ß long terme. 

13. La valorisation des pèrimçtres de protection des captages dČeau potable (a minima pour les 
périmètres immédiats et rapprochés) comme espace support pour les continuités écologiques et 
la biodiversité. » 

Cette proposition sČaccompagnera dČun renforcement des rçgles en termes de protection des zones 

humides (protection des zones  humides quel le que soit leur surface comme le prévoit le projet de 

révision du SAGE Vilaine arrêté en mars 2025) et des réservoirs de biodiversité associés aux landes, 

pelouses et tourbières. 

16 

 

 

Les secteurs à fort enjeux concernant la sous-trame forestière correspondent à 2 grands ensembles que 

sont les peuplements estuariens des affluents de la Vilaine et les grands massifs sylvicoles de lČest de 

territoire. Les autres réservoirs de biodiversité forestiers sont en peuplement mélangés à lČest du centre 

de Nivillac, et ceux à cheval avec Questembert communauté.  

Le diagnostic de la Trame verte et bleue produit par le PNR du Golfe du Morbihan met en avant la 

robustesse de la sous-trame forestière et les secteurs isolés ou les plus fragiles comme les boisements 

concentrés autour du pont de la Roche -Bernard. 

 

17 

 

La démarche de révision du SCoT a bien pris la mesure des consommations actuelles et des besoins 

futurs en eau potable en tenant compte ß la fois de lČaugmentation de la population et des changements 

climatiques. A noter par ailleurs que plusieurs objectifs du SCoT viennent réduire les besoins et favorisent 

le renouvellement de la ressource.  

Différents éléments justificatifs étaient déjà apportès dans lČèvaluation environnementale ß lČarrét, 

lČanalyse des incidences probables notables sur les ressources naturelles et mesures dČèvitement et de 
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réduction  de lČèvaluation environnementale sera toutefois complétée dans la version dČapprobation afin 

de prèciser ces èlèments, notamment en sČappuyant sur les donnèes actualisèes fournies par Eau du 

Morbihan.  

Compléments ajoutés p77 et 78 des justifications. 

Le PAS pourra étre complètè pour intègrer lČobjectif de rèduction de 10% des prèlçvements dČeau potable 

dČici 2030 (en rèfèrence ß 2019) inscrit dans le Plan Eau National et repris dans le Plan breton de rèsilience 

pour lČeau (2024). 

Ajout dČune orientation dans le PAS p6 : « SČinscrire dans une optique de rèduction des prélèvements 

dČeau potable, dans la continuitè du Plan Eau National et du Plan Breton de rèsilience pour lČeau. » 

 

Le DOO est complété p12 pour préciser que le schéma directeur des gestions des eaux usées qui doit 

étre engagè ß lČèchelle intercommunale tienne compte de la capacité épuratoire des milieux des STEP, 

dans un contexte de changement climatique ainsi que des besoins futurs spècifiques au territoire dČArc 

Sud Bretagne y compris en période estivale. 

18 

 

 

Des compléments pourront être apportés sur les activités maritimes. 

19 

 

 

Le DOO pourra mentionner les projets de crèation ou dČextension des installations structurantes en 

matiçre de dèchets tels que les projets dČextension des dèchetteries de Muzillac et Nivillac. 

Proposition de complément du DOO p36  : « SČappuyer sur les èquipements structurants du territoire, sur 

lČarmature territoriale et les capacitès dČaccessibilitè pour anticiper lČimplantation de nouveaux 

équipements, ß lČimage des projets dČextension des dèchetteries de Muzillac et Nivillac. »  

20 

 

 

La collectivité a mis en place un schéma directeur des énergies renouvelables pour préciser la mise en 

Āuvre de leur dèploiement. 

21 

 

Afin de ne pas renforcer de manière systématique le coût de la production immobiliçre il nČest pas 

souhaité renforcer les normes de performance énergétique de manière systémique mais le SCoT 

encourage à ce que cela soit porté localement de manière adaptée.  



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
11 

N° Remarque PPA Avis technique 

 
22 

 

 

Les outils prescriptifs en matière de réhabilitation, notamment thermique, sont limités, contrairement à 

la production neuv e. Des compléments pourront néanmoins être apportés.  

Proposition dČajout au DOO p22 :  

« Les documents dČurbanisme locaux recommandent dČintensifier la production dČènergies renouvelables 

conjuguèe ß des dèmarches dČisolation thermique pour les bátiments en rènovation ; 

Les communes planifient leur stratégie de rénovation énergétique du parc de logements en priorisant les 

efforts sur les logements énergivores, au sein des secteurs marqués par une forte vacance résidentielle 

et des logements dégradés et au sein des secteurs cumulant une part significative de ménages aux 

revenus modestes et très modestes ; » 

 

23 

 

 

En matière de solutions fondées sur la nature, le DOO fixe également des objectifs en matière de 

constructions durables : « les PLU prévoient des dispositifs encourageant lČarchitecture bioclimatique 

(conception afin de bénéficier des apports solaires, isolation des bâtiments, éclairage naturel, réduction 

de la prise au vent, principes constructifs ß forte inertie, plantation dČarbres ß feuilles caduques, utilisation 

de matériaux à faible énergie grise, etc.). » 

24 

 

 

Le DOO comporte différents objectifs concernant la relocalisation des biens menacés  : 

- Les documents dČurbanisme doivent anticiper et mettre en Āuvre une stratègie dČadaptation ß 
lČèvolution du trait de cóte. Il est prècisè que la mise en Āuvre dČune stratègie dČadaptation peut 

consister ß accompagner lČèvolution naturelle et anticiper les incidences sur les activitès et les 

logements  ; 

- Les documents dČurbanisme interdisent la constructibilité à vocation de logement ou 
dČhèbergement dans les secteurs concernès par le recul du trait de cóte ; 

- Les terrains acquis par la collectivité en raison de leur exposition à une grave menace sont 

inconstructibles (zones inondables) ; 

- Les documents dČurbanisme [Ĕ] rappellent les rçgles du plan de prèvention. Ils prennent en compte 

lČavancèe des connaissances en matiçre de risque pour amèliorer les dispositifs rçglementaires et 

mettre en Āuvre une stratègie de rèsilience face ß lČaggravation possible des risques liés au 

changement climatique  ; 

- Etc. 

Ces objectifs pourraient être complétés par un objectif concernant la relocalisation des biens et activités 

menacées, DOO p.16  : « Les PLU prennent en compte la cartographie du recul du trait de côte de 30 à 

100 ans. Ils portent une réflexion sur la relocalisation des secteurs à enjeux potentiellement menacées 

par la montée des eaux. » 
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25 

 

 

Le DOO précise : « Conforter le développement résidentiel sur les secteurs desservis en transports en 

commun.  º et vise en parallçle le dèploiement des alternatives ß lČusage individuel de la voiture sur 

lČensemble des póles gènèrateurs de trafic. ª Développer des itinéraires cyclables entre les polarités, les 

secteurs dČemplois, de services, de commerces, dČèquipements, les ètablissements scolairesĔ » 

26 

 

 

Suite ß lČètablissement du plan de mobilitè simplifiè 3 aires de covoiturage nècessaires ont ètè identifièes : 

Noyal-Muzillac (stade), Muzillac (Saint-Isidore) et Saint-Dolay (cimetière). Objectif du DOO p44 

complété  : « Amèliorer lČaccessibilitè des points de desserte en transports collectifs et les aires de 

covoiturage  (notamment lČaire du stade ß Noyal-Muzillac, lČaire de Saint-Isidore ß Muzillac et lČaire du 

cimetière à Saint-Dolay) » avec une carte des aires de covoiturage 

Il nČest pas de la compètence SCoT de gèrer les informations voyageur.  
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Avis de la MRAE 
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27 

 

 

Population et taux de croissance : 

La MRAE a fait son propre calcul sur la base de la population INSEE 2021 alors que projet sera approuvé 

fin 2025 et que le SCoT fixe des objectifs de population à partir de son approbation soit 2025/2026.  

La consommation foncière est fixée sur des périodes de 10 ans à partir de 2021 pour répondre à la loi 

Climat et Rèsilience mais ce nČest pas liè ß lČobjectif dèmographique car la conso 2021-2024 est basée 

sur la conso réelle. 

A noter que dans la loi Climat et rèsilience la notion de consommation fonciçre sČarréte en 2031, laissant 

place à a notion dČartificialisation des sols. Dans un souci dČefficacitè pour la mise en Āuvre des PLU, une 

période complémentaire 2031 -2041 a ètè inscrite, mais cela ne signifie pas que le SCoT sČarréte en 2041. 

 

Par ailleurs, le PAS précise « environ 7 000 habitant  » et de lČordre de ª 1% º. Le scènario initial sČinscrivait 

entre 1,1% et 1%, il a été arrondi à 1% afin de ne pas faire de la fausse précision. 

LČèvaluation environnementale le prècise bien : « A noter que le taux de croissance affiché de 1% est un 
arrondi, le taux prospectif est situè entre 1,0% et 1,1% (cČest ègalement le cas du taux du dernier 
recensement). » 

 

Pop au 1er janvier 2026 estimée à 30 000 habitants au regard des tendances récentes et de la production 

de logements largement majorée depuis 2020 (e nviron 350 log/an en moyenne de commencés sur la 

période 2020 -2023 contre 214 log/an en moyenne sur la période 2016 -2019 et 184 log/an en moyenne 

sur la période 2012-2015). 

 

En projetant une population de  30 000 habitants  en 2025 et une croissance sur 20 ans à 1,05%, cela 

correspond à 7000 habitants supplémentaires.  

 

Des compléments de justification sont apportès sur la pèriode dČapplication du SCoT (2025-2045) et sur 

les périodes de consommation foncière affichées basées sur la loi Climat et résilience. 

P12 du RP sont ajoutés les compléments suivants : « En vingt ans, sur la période 2025-2045, cČest une 

augmentation dČenviron 7 000 habitants qui est anticipée (par rapport ß une population dČenviron 30 000 

habitants estimée en 2025). » 

 

 

Il y a effectivement une coquille p202 de lČèvaluation environnementale oø il est notè 0,35 au lieu de 

0,65%. (Le chiffre est le bon dans la justification des taux de croissance p13 du même document). 

Le DOO ne précise pas de taux de croissance à la commune. 

 

Consommation f oncière : 

Sur la période 2031-2041, lČobjectif de 69 ha maximum évoqué correspond à une réduction de moitié de 

la consommation prévue sur la période précédente. Le fait dČassurer une rèduction de la consommation 

est un objectif en tant que tel mais les besoins identifiés par vocation sont  inférieurs (environ 64 ha). Il y 

a donc un objectif plus ambitieux que le SRADDET. 

 

Frange littorale :  

Dans le DOO la notion de « frange littorale  » est effectivement évoquée deux fois, dans deux contextes 

différents et objectifs différents mais elle est précisée à chaque fois. 
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P21 la notion de frange littoral est associèe dČune cartographie avec une trait qui accompagne la 

localisation évoquée. 

P47, la notion de frange littorale est précisée par le texte avec une limite qui peut se décliner facilement 

ß lČèchelle parcellaire pour les PLU : « Sur la frange littorale (au sud de la N165) la création de nouveaux 
campings sur des espaces naturels agricoles et forestiers est à proscrire. » 
La notion de frange littorale pourra étre supprimèe du DOO p47 pour ne pas induire dČinterprètation. 

 

TVB : 

Une annexe carto est ajoutée au DOO avec les cartes zoomèes ß lČèchelle communale 

 

Formulation du DOO  : 

Tous les objectifs du SCoT sont obligatoires et donc prescriptifs, notamment pour la compatibilité des 

PLU. 

Le code de lČurbanisme prècise que le DOO ª fixe les orientations et les objectifs º et le conseil dČEtat dit : 

« à l'exception des cas limitativement prévus par la loi dans lesquels les schémas de cohérence territoriale 

peuvent contenir des normes prescriptives, ceux-ci doivent se borner à fixer des orientations et des 

objectifs  ».  

Par ailleurs, le DOO est très précis sur de nombreux points : il fixe des objectifs chiffrés à la commune 

pour les polarités et par secteur géographique pour les communes de proximité sur les notions de 

production de logement, de densité, de consommation foncière résidentielle, de production sociale pour 

les pólesĔ 

 

28 

 

 

Effectivement lČEIE (p37 et suivantes) et les pièces justificatives (p81 et suivantes) seront complétés avec 

les données les plus récentes sur la gestion des eaux usées et notamment sur le sujet des 

dysfonctionnements de lČassainissement collectif et sur les programmations de travaux pour y remédier. 

Un ètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune ètude de transfert de la compètence 

« assainissement collectif » met en évidence que les réseaux d'assainissement sont très sensibles aux eaux 

claires parasites, notamment en période hivernale et lors d'événements pluvieux.  Cette sensibilité 

entraîne des débordements en entrée de station, ce qui rend les systèmes non conformes. Ce constat 

apparait dans lČètat initial de lČenvironnement. 

Le rapport met en évidence que : 

14. LČobservation de la charge hydraulique rèelle maximum montre le phènomçne de saturation des 

systçmes èpuratoires liès ß lČentrèe des eaux parasites. La provenance de ces eaux claires est partagée 

entre la vétusté du réseau et les mauvais raccordements privées des maisons 

15. La charge organique maximum réelle au regard de la charge nominale montre des capacités 

disponibles pour lČavenir, ß lČexception de la station Nivillac bas du Bourg oø il conviendra de suivre 

lČèvolution urbaine 

Souvent la non-conformité du système de collecte par temps de pluie entraine la non -conformité du 

système de traitement, sauf pour Arzal étant donné que la mesure de débordement du trop -plein du poste 

de tête est absente et sur Billiers du fait que le poste du Penn a été rénové et que sa capacité de pompage 

a augmenté. 

LČètude prèsente un bilan par systçme dČassainissement (bilan reprenant lČèvaluation de la conformitè par 

la DDTM du Morbihan et les conclusions de lČaspect règlementaire issus du rapport annuel du SATESE 

2023. Ce bilan est intégré à lČètat initial de lČenvironnement (p43). 
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Conformité local DDTM ĉ Extrait de lČètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune 

étude de transfert de la compétence « assainissement collectif » 

 

Le DOO fixe plusieurs objectifs pour sČassurer dČun assainissement collectif adaptè. LČobjectif sera précisé.  

Proposition de modification de lČobjectif : « Les nouvelles zones à urbaniser sont délimitées en tenant 

compte de la prèsence dČun assainissement collectif adapté et leur ouverture ß lČurbanisation est 

conditionnèe ß la prèsence dČune connexion au rèseau dČassainissement et ß la conformitè du systçme 

de traitement correspondant.  » 

 

LČEIE dètaille dèjß les diffèrents èlèments relatifs ß lČeau potable sur 10 pages et le DOO fixe de nombreux 

objectifs sur la préservation de la ressource. 
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29 

 

Etudes de lČINSEE : 

Les projection OMPHALE de lČINSEE sont ß la fois tendancielles et basèes sur des hypothçses discutables.  

 

A titre dČexemple et dČillustration :  

La derniçre ètude Omphale rèalisèe ß lČèchelle nationale en 2022 sČappuie sur les donnèes statistiques 

jusquČen 2018. Les projections Omphale évoquent plusieurs scénarios, variant notamment sur les critères 

de la fèconditè, de lČespèrance de vie et du solde migratoire. 

Dans les diffèrents scènarios de lČINSEE, le solde migratoire varie entre + 20 000 habitants par  an pour la 

version basse et +120 000 habitants par an pour par version haute. Le scénario central se base sur une 

augmentation de +70  000 (correspondant au solde migratoire moyen de 73  000 de 2014 à 2017, dernière 

année où le solde était disponible avant la production de lČètude Omphale). Or depuis 2017, le solde des 

entrées sorties a été multiplié par environ 2,5 (en moyenne + 180 000 nouveaux habitants par an). Ainsi, 

en sous-estimant largement, même dans le scénario haut, le solde migratoire, qui consti tue le principal 

moteur de la croissance démographique française, les projections Omphale sont largement sous -

estimées. 

 

Ainsi, le scènario central de 2021 est dèjß revu ß la hausse ß lČèchelle nationale deux ans plus tard, sur la 

base des données 2023 par lČINED : 

 
Source complémentaire  : « La France, toujours une exception démographique en Europe ? » de Anne 
Solaz, Laurent Toulemon, Gilles Pison. INED, Population et Sociétés, n° 620, mars 2024. 
Lien : https://www.ined.fr/fr /publications/editions/population -et-societes/la-france-toujours -une-exception -demographique -en-

europe/#:~:text=Pour%20le%20solde%20migratoire%20annuel,le%20sc%C3%A9nario%20central%20de%202021. 
 

Par ailleurs, les chiffres évoqués pour Arc Sud Bretagne (12 communes) concernent en réalité un 

pèrimçtre de 28 communes et sČillustrent sur une pèriode allant jusquČß 2050 (contre 2045 pour le SCoT). 

Ainsi il nČapparait pas que les projections des ètudes INSEE èvoquèes soient suffisamment fiables ß 

lČèchelle du territoire pour remettre en cause les projections affichées.  

LČINSEE prècise dČailleurs dans sa mèthodologie : « Les projections ont lČavantage de servir de base ß la 
réflexion, notamment en matière de planification, mais elles ne constituent en aucun cas des  prévisions 
pour lČavenir. Aucune probabilité de réalisation ne leur est associée. » 
 

Projet territorial  : 

Au-delß de la fiabilitè des donnèes de lČINSEE, il est surtout nècessaire de rappeler quČil sČagit dČun projet 

de territoire porté par la collectivitè et qui va nècessairement influencer lČaccueil dèmographique dans 

les 20 prochaines annèes. Aussi il nČest pas impossible dČanticiper un accueil majorè par rapport ß dČautres 

estimations. 

https://www.ined.fr/fr/publications/editions/population-et-societes/la-france-toujours-une-exception-demographique-en-europe/#:~:text=Pour%20le%20solde%20migratoire%20annuel,le%20sc%C3%A9nario%20central%20de%202021
https://www.ined.fr/fr/publications/editions/population-et-societes/la-france-toujours-une-exception-demographique-en-europe/#:~:text=Pour%20le%20solde%20migratoire%20annuel,le%20sc%C3%A9nario%20central%20de%202021
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Ajustement et conséquences foncières  : 

Etant donné les différents objectifs, notamment de densité de logements et de production de logements 

sans sČètendre, un accueil dèmographique qui serait infèrieur ß ce qui est prèvu impliquerait 

nècessairement une consommation dČespace infèrieure.  

Par ailleurs, il est prévu des indicateurs de suivi, et un bilan à 6 ans impliquant une mise en révision le cas 

échéant. 

 

30 

 

Les justifications des choix sont complétées  par les différentes projections envisagées dans le cadre de 

la révision du SCoT. P.12 du RP. 

31 

 

Les éléments permettant de justifier les objectifs résidentiels sont détaillés dans le rapport de 

prèsentation, notamment le fait dČavoir une décohabitation importante  qui est toutefois fortement 

ralentie par rapport aux 20 dernières années. 

 

Concernant le cas évoqué de Billiers, outre le fait que les objectifs sont peu éloignés (du point de vue 

quantitatif) des tendances récentes (+164 habitants et +164 logements entre 2006 et 2022), la commune 

a observé un accueil familial important durant la décennie 2000 -2010 liè ß la mise en Āuvre de plusieurs 

lotissements. 

Cet accueil a eu pour effet de stopper le phénomène de décohabitation sur la commune sur la période 

(de 2.18 à 2.16 entre 1999 et 2022) alors que le département observait une baisse importante de la taille 

des ménages (de 2,37 à 2,06 sur la même période). Un phénomène de décohabitation lié au départ des 

enfants des mènages liès lČaccueil des années 2000 va induire un besoin supplémentaire en matière de 

logements dècorrèlè de lČaccueil dèmographique.  

32 

 

La création du secteur de Bel Air Sud a été questionné au regard des enjeux environnementaux et de 

connexion. LČinscription de ce secteur rèpond au besoin dČaccueillir de lČindustrie dČune certaine taille 

avec une accessibilité facilitée avec le RN 165 afin de limiter les nuisances. 

La communautè de communes est engagèe dans territoire dČindustrie avec Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomèration et Questembert Communautè. 20% du foncier doit étre rèservèe ß lČaccueil dČactivitès 

industrielles et ces entreprises sont souvent localisèes ß proximitè dČactivitès logistiques consommatrices 

dČespace. 

Par ailleurs, la volonté de développer une zone dČactivitè exemplaire sera facilitè par le fait que la 

collectivité est déjà propriétaire du foncier.  

 

Une synthçse de lČétat des lieux du potentiel de densification  des ZAE est ajoutée au diagnostic et des 

extraits du schèma directeur dČaccueil des entreprises sont ajoutés à la justification du projet économique 

(p27 et suivantes). 

33 

 

Hors la zone de Bel Air, toutes les zones sont des extensions de lČexistant dont certaines sont dèjß 

viabilisées. 

34 

 

Le DOO p33 et 34 dètaille les objectifs et besoins en matiçre dČèquipements (service ß la personne, 

èquipements mèdicaux et paramèdicaux, services liès ß lČenfance, activitès culturelles, activitès nautiques, 

èquipements liès ß la gestion des rèseauxĔ). 

Il nČest pas souhaité détailler finement les projets associés. 
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35 

 

La dètermination de la capacitè dČaccueil est dètaillèe dans le rapport de prèsentation. Elle a fait lČobjet 
dČune note complèmentaire annexèe au dossier dČenquéte publique portant un focus sur les 
communes littorales. Ces éléments complémentaires seront ajoutés au rapport de présentation du 
SCoT pour approbation.  

36 

 

Des compléments seront apportés à la justification des choix, notamment sur les scénarios alternatifs, 

mais sans se baser sur les projections de lČINSEE. P.12 du RP 

LČèvaluation environnementale dètaille déjà la prise en compte des objectifs de protection de 

lČenvironnement. 

 

Les besoins par vocation sont déjà détaillés, des compléments pourront être apportés. 

 

La dètermination de la capacitè dČaccueil est dètaillèe dans le rapport de prèsentation. Elle a fait lČobjet 
dČune note complèmentaire annexèe au dossier dČenquéte publique portant un focus sur les 
communes littorales. Ces éléments complémentaires seront ajou tés au rapport de présentation du 
SCoT pour approbation.  

37 

 

La pertinence des sites en termes de mobilitè a ètè lČun des critçres dČanalyse du foncier èconomique. 

Les pré-investigations menées sur les ZAE ont mis en évidence des enjeux environnementaux. Chaque 

site ètudiè a fait lČobjet dČune fiche spècifique prèsentant les rèsultats de ces prè- investigations et les 

mesures prises au sein du DOO permettant dČèviter et de rèduire les incidences sur lČenvironnement 

(protection des zones humides, etc.). De fait, chaque fiche dispose dČune conclusion qui rèsume les 

potentialitès de dèveloppement des ZAE au regard des mesures dČèvitement et de rèduction prises au 

sein du DOO. 

De méme, pour chaque thèmatique environnementale, lČanalyse des incidences se conclue par une 

synthèse des mesures prises dans le DOO pour éviter, réduire, voire compenser les incidences que peut 

avoir le projet de rèvision de SCoT sur lČenvironnement. Cette synthçse prend la forme dČun schèma repris 

ensuite dans le chapitre réservé aux mesures dČèvitement, de rèduction et de compensation ainsi que 

dans le résumé non technique. 

38 

 

Les indicateurs dèfinis dans le cadre de lČèvaluation environnementale ont pour objectifs de suivre les 

effets de la mise en Āuvre du projet sur lČenvironnement. Ils nČont pas vocation ß étre complétés par des 

indicateurs liés à certaines thématiques telles que les activités économiques. 

Un indicateur est ajouté (p195 de lČEE) concernant la démographie (suivi de la projection démographique) 

en lien avec la capacitè dČaccueil du territoire (alimentation en eau potable et gestion des eaux usèes). 

Un bilan sera réalisé avant les 6 ans du schéma afin de voir si des mesures correctives nècessitent dČétre 

appliquées. 

39 

 

Le fait quČil y ait ou non de la consommation dČENAF dèpend du caractçre des terrains concernès, cČest 

pourquoi le DOO précise « en principe » ce qui nČexclue pas la possibilitè que des ª dents creuses » 

nècessitent dČétre comptabilisèes. 
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40 

 

La réponse à ce point a été détaillée précédemment. 

En Synthèse : En projetant une population de  30 000 habitants  en 2025 et une croissance sur 20 ans à 

1,05%, cela correspond à 7000 habitants supplémentaires. 

 

La prise en compte du phénomène de décohabitation est détaillée pages 13 et 14 de la justification des 

choix. 

Il nČest pas souhaitè dètailler ß la commune chacun des phénomènes analysés afin de laisser aux PLU une 

prise en compte plus fine et actualisée des phénomènes au moment de leur mise en compatibilité.  

 

La loi dite « Le Meur º (ajoutant un outil pour lČinterdiction des constructions de rèsidences secondaires 

dans certaines zones des PLU) date du 19 novembre 2024. Elle nČètait pas encore en votè en phase de 

production des objectifs du DOO, ce qui explique que le SCoT nČy fasse pas mention. Une mention sera 

faite dans le DOO pour approbation afin de présenter cet outil et un  objectif  visant ß maítriser lČèvolution 

des résidences secondaires sera ajouté.Ajout de lČobjectif suivant p25 du DOO : « De manière à maîtriser 
lČèvolution des rèsidences secondaires, les documents dČurbanisme locaux mettent en place des outils 
adapté à la production exclusive de résidences principales, notamment pour les communes les plus 
concernées. A ce titre, les PLU peuvent imposer des servitudes de résidence principale, mais aussi la 
production de logements en Bail Réel Solidaire ou Logements sociaux, en particulier dans les sites de 
projets. » 

41 

 

 

La possibilitè dČextension du village de Lantiern sera supprimèe dans la version dČapprobation. 

 

Concernant Bétahon, il sera précisé que le village de Bétahon sera susceptible dČétre densifiè, y compris 

en entraínant une consommation dČespaces naturels ou agricoles, mais que tout extension au-delà des 

limites de lČenveloppe bátie, vers lČextèrieur, y est proscrite. 

Par ailleurs, il sera précisé que le village de Bétahon dispose dČune station dČèpuration des eaux calibrè 

pour son développement.  

Concernant Saint-Cry, il sera précisé que le village dispose dČune ècole. 

Des précisions sont apportées P26 du DOO. 

Par ailleurs, il est rappelé que le SCoT offre une possibilitè et non un objectif dČètendre ces secteurs.  

 

Les 2 secteurs évoqués sont déjà identifiés dans les PLU concernés en tant que zones AU et ont déjà fait 

lČobjet dČune èvaluation environnementale ß ce titre. Il peut étre prècisè que le barrage dČArzal inscrit en 

tant que village dispose ègalement dČune zone AU mais que les enjeux environnementaux identifiès 

étaient trop élevés pour maintenir la possibilité de son extension. 
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42 

 

Un rappel sur les villages pouvant sČètendre ou non sera ajoutè dans la partie de DOO relative à la loi 

Littoral. 

P55 du DOO : « Pour rappel, en complément, dans ses objectifs visant à renforcer les centralités et 
maítriser lČètalement urbain, le DOO prècise que parmi les villages des communes littorales, celui de 
Bétahon (Ambon) sera susceptible dČétre densifiè, y compris en entraínant une consommation dČespaces 
naturels ou agricoles, mais que tout extension au-delß des limites de lČenveloppe bátie, vers lČextèrieur, y 
est proscrite. » 

43 

 

En cohèrence avec le code de lČurbanisme, le SCoT identifie les Secteurs Déjà Urbanisés dans les 

communes littorales au sein desquels une densification est possible. Les PLU doivent néanmoins justifier 

des possibilités de construction dans ces secteurs au regard du projet communal. 

Il ne serait pas pertinent dČétre plus restrictif dans les communes non littorales. Les critçres retenus sont 

identiques mais les secteurs ne sont pas identifiés.  

Certains de ces secteurs sont situés à proximité immédiate des bourgs. 

44 

 

Les critères de dèlimitation de lČenveloppe urbaine sont dètaillès p24 du DOO. 

45 

 

 
 

Le SCoT prévoit que « Les documents dČurbanisme programment une mobilisation optimale de ce 

potentiel de manière à assurer au maximum la production de nouveaux logements au sein de lČespace 

bâti existant º. Ainsi, plutót que dČavoir un objectif chiffrè identique pour toutes les communes sans 

fondement, il sČagit de viser la mobilisation optimale. 

 

Il sČagit dČassurer la majeure partie de la production dans les tissus existants. Ainsi, dans le DOO (P23), la 

phrase « la production de logement est privilégiée au sein des bourgs, voire en continuité de ceux-ci » 

sera remplacée par « la production de logement est majoritairement programmée  au sein des bourgs, 

voire en continuité de ceux -ci ». 

Dans le DOO (p27) lČobjectif ª Les documents dČurbanisme programment une mobilisation optimale de 

ce potentiel de manière à assurer au maximum la production de nouveaux logements au sein de lČespace 

bâti existant. » sera remplacé par : « Les documents dČurbanisme programment une mobilisation 

optimale de ce potentiel de manière à assurer une majorité  de la production de nouveaux logements au 

sein de lČespace báti existant. » 

46 

 

Les objectifs du SCoT visent à diversifier le parc immobilier. Les objectifs de 20 à 22 log/ha correspondent 

à des minimums et doivent inclure des logements collectifs dans  la production  tel quČèvoquè dans 

dČautres objectifs. 

47 

 

Fixer un ratio minimal de petits logements ne nous semble pas être un enjeu dČèchelle SCoT, mais plutôt 

dČun PLH ou dČun PLU. En revanche, méme si cČest mentionnè de maniçre implicite, il serait pertinent 

dČajouter spècifiquement lČobjectif de produire des petits logements : « Rechercher une diversité des 

tailles de logements, en particulier renforcer la part de petits logements (T1 à T3) pour les communes où 

elle est faible. » 
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48 

 

Les objectifs affichés en matière de production de logements locatifs sociaux sont très au-delà de ce que 
lČon observe dans le parc actuel et dans les opèrations rècentes. Ce taux semble pour les èlus le maximum 
réalisable sous peine de bloquer les opérations. 
 
Le bail réel solidaire est évoqué dans les logements sociaux et dans la notion de maîtrise foncière. 
La maîtrise foncière est également abordée et évoqué en tant que « levier essentiel ». 

49 

 

Un indicateur de suivi complémentaire sera ajoutè p195 de lČEE.. 

50 

 

En cohérence avec les objectifs de localisation des équipements et services dans les centralités et de 
favoriser la mixitè fonctionnelle, il semble important dČinscrire des enveloppent qui mixent les deux 
fonctions.  
LČenveloppe spècifique aux èquipements concernent les gros èquipements nČayant pas nècessairement 
vocation ß étre en centralitè, notamment en matiçre dČassainissement ou de gestion des dèchets. 

51 

 

Le DOO p33 et 34 dètaille les objectifs et besoins en matiçre dČèquipements (service ß la personne, 

équipements médicaux et paramédicaux, services liès ß lČenfance, activitès culturelles, activitès nautiques, 

èquipements liès ß la gestion des rèseauxĔ). 

Il nČest pas souhaitè dètailler finement les projets associès. 
52 

 

Réponses apportées précédemment dans le tableau. 

53 

 

Au regard de la diversité des entreprises, de leur nombre de salariés, de leurs besoins en matière de bâti, 

de stockage, de process de livraisonĔ il apparait compliquè de fixer des objectifs chiffrès adaptès ß tous. 

54 
 

 

 

Le diagnostic territorial présente p96 la consommation foncière observée sur la période 2021 -2023 (28,4 

ha) et lČEE le rappelle p17. La part de la consommation foncière des ZAE sur la période 2021-2023 

correspond à 1,9 ha. Cette précision est ajoutée au diagnostic. 
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55 

 

La création du secteur de Bel Air Sud a été questionné au regard des enjeux environnementaux et de 

connexion. LČinscription de ce secteur rèpond au besoin dČaccueillir de lČindustrie dČune certaine taille 

avec une accessibilité facilitée avec le RN 165 afin de limiter les nuisances. 

La communautè de communes est engagèe dans territoire dČindustrie avec Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomèration et Questembert Communautè. 20% du foncier doit étre rèservèe ß lČaccueil dČactivitès 

industrielles et ces entreprises sont souvent localisèes ß proximitè dČactivitès logistiques consommatrices 

dČespace. 

Par ailleurs, la volontè de dèvelopper une zone dČactivitè exemplaire sera facilitè par le fait que la 

collectivité est déjà propriétaire du foncier.  

 

Une synthçse de lČètat des lieux du potentiel de densification des ZAE est ajoutée au diagnostic et des 

extraits du schèma directeur dČaccueil des entreprises sont ajoutès ß la justification du projet èconomique 

(p27 et suivantes). 

56 

 

Les projets « hors ZAE » devront être validés en amont par lČEPCI avec des critçres dČintèrét gènèral. 

Les campings entrent bien dans cette catégorie, cela sera précisé dans le DOO p25. 

Une rçgle de dČextension limitèe ß 50% est ajoutée p57 du DOO. 

57 

 

Des compléments de justifications sont apportés sur la stratégique de développement économique  (à 

partir de la p26 du RP et en fin de diagnostic territorial) en sČappuyant notamment sur lČètude du schèma 

dČaccueil des entreprises, sur lČanalyse des potentiels en ZAE et sur les donnèes recensèes par le service 

dèveloppement èconomique de lČintercommunalitè. 

 

Les projets « hors ZAE º devront étre validès en amont par lČEPCI avec des critçres dČintèrét gènèral. 

Les campings entrent bien dans cette catégorie, cela sera précisé dans le DOO p25. 

Une rçgle de dČextension limitèe ß 50% est ajoutèe p57 du DOO. 
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58 

 

TVB : 

Une annexe carto au DOO est ajoutée avec les cartes zoomèes ß lČèchelle communale 

 

59 

 

Au sein de ces secteurs, le DOO (p6) du SCoT recommandera aux collectivités dČengager des actions de 

restauration des continuitès ècologiques tant terrestres quČaquatique et que ces actions peuvent se 

traduire par : 

16. « La reconnexion des réservoirs de biodiversité bocagers via des actions telles que la plantation de 
haies, la mise en place de lČagroècologie ou la diversification des pratiques agricoles. 

17. La reconnexion des réservoirs de biodiversité forestiers via des actions tels que la création de 
boisements relais, la mise en place de lČagroècologie ou encore le changement des pratiques de 
gestion forestière dans les boisements existants. 

18. La restauration dČhabitats favorables aux espçces infèodèes aux landes via la crèation des talus et 
chemins ruraux mais aussi via la requalification des bords de routes, des lisières de boisements et 
de haies. 

19. La recherche de la transparence des ouvrages sur les cours dČeau du territoire en examinant, 
conformément au SDAGE Loire-Bretagne, les solutions possibles dans lČordre de prioritè suivant : 
lČeffacement de lČouvrage, lČarasement partiel et lČamènagement dČouvertures (èchancrures...), la 
conception de petits seuils de substitution franchissables, lČouverture de barrages (pertuis ouverts...) 
et transparence par une bonne gestion de lČouvrage (manĀuvres dČouvrages mobiles, arréts de 
turbines...) ou, en derniçre solution, lČamènagement de dispositifs de franchissement ou de riviçre 
de contournement avec obligation dČentretien permanent et de fonctionnement ß long terme. 
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20. La valorisation des pèrimçtres de protection des captages dČeau potable (a minima pour les 
périmètres immédiats et rapprochés) comme espace support pour les continuités écologiques et 
la biodiversité. » 

Cette proposition sČaccompagnera dČun renforcement des rçgles en termes de protection des zones 

humides (protection des zones h umides quelle que soit leur surface comme le prévoit le projet de 

révision du SAGE Vilaine arrêté en mars 2025) et des réservoirs de biodiversité associés aux landes, 

pelouses et tourbières. 

60 

 

La prescription du DOO a été revue afin de demander aux documents dČurbanisme locaux dČidentifier les 

zones humides notamment ß travers un inventaire complèmentaire sur lČensemble des zones ß urbaniser. 

61 

 

Le DOO a été modifié afin de supprimer le seuil de 1000m² (en cohérence avec le projet de révision du 

SAGE Vilaine arrêté en mars 2025). 

 

Un objectif complèmentaire est ajoutè pour les lČinscription de zones tampons autour des zones humides 

(p10 du DOO) : 

« Les documents dČurbanisme dèfinissent, dans la mesure du possible, une bande tampon inconstructible 

autour des zones humides afin de leur épargner des incidences plus indirectes des aménagements 

(dérangements de proximité  : bruit, lumière, polluants, etc.). » 

 

62 

 

Le recul minimal des constructions par rapport aux berges a été élargi à 20 mçtres pour lČensemble des 

cours dČeau (hors zones urbanisèes). 

63 

 

La mise en place dČune bande tampon autour des éléments constitutifs de la trame verte et bleue sera 

imposèe sur lČensemble du territoire.  

Ajout au DOO p4 : « Les documents dČurbanisme dèfinissent une bande tampon autour des espaces 

constitutifs de la trame verte et bleue (haies, talus, zones humides, etc.) afin de leur épargner des 

incidences plus indirectes des aménagements (dérangements de proximité : bruit, lumière, polluants, 

etc.). » 

 

64 

 

Le diagnostic de la trame verte et bleue identifièe par le PNR du Golfe du Morbihan et intègrèe dans lČètat 

initial de lČenvironnement dètaille les secteurs prioritaires liès ß la sous-trame bocagère : 

- Les zones nodales se concentrent autour de la rivière de Pénerf et son estuaire, de la bande littorale 

au sud de la RN 165, et également le secteur du Guerno/Noyal Muzillac (avec une connexion nord-

sud marquée entre ce secteur et le littoral). 

- Deux autres réservoirs de biodiversité se trouvant entre Vannes et la réserve de Séné sont, quant à 

eux, considèrès comme isolès ß lČèchelle du territoire. Les èlèments les plus fragile oø les plus isolès 

nécessitent un travail de renforcement de la sous-trame, voire de création de nouveaux corridors. 

Ces éléments seront précisés dans le DOO. 

Ajout p12 du DOO : 

« A ce titre, le diagnostic de la trame verte et bleue identifiée par le PNR du Golfe du Morbihan et intégrée 

dans lČètat initial de lČenvironnement dètaille les secteurs prioritaires liés à la sous-trame bocagère : 
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- Les zones nodales se concentrent autour de la rivière de Pénerf et son estuaire, de 
la bande littorale au sud de la RN 165, et également le secteur du Guerno/Noyal 

Muzillac (avec une connexion nord -sud marquée entre ce secteur et le littoral). 

- Deux autres réservoirs de biodiversité se trouvant entre Vannes et la réserve de Séné 
sont, quant ß eux, considèrès comme isolès ß lČèchelle du territoire. Les èlèments les 

plus fragile où les plus isolés nécessitent un travail de renforcement de la sous -

trame, voire de création de nouveaux corridors.  » 

 

65 

 

Ajout dČun objectif en faveur de la trame noire dans le DOO p7 : 

« Les documents dČurbanisme locaux identifient la trame noire lors de leur rèvision ou élaboration  ; 

Tenir compte de la préservation de la trame noire  et de la question de la pollution lumineuse dans les 

PLU et pour tout projet dČamènagement notamment en favorisant des amènagements sans èclairage ß 

proximité des corridors écologiques et éviter lČèclairage direct des espaces naturels. 

Il est recommandè aux communes de mettre en place des schèmas directeurs dČamènagement 

lumière. » 

 

La trame brune est implicitement traitèe au travers lČobjectif demandant aux PLU dČanalyser les secteurs 

potentie ls de renaturation.  

66 

 

LČarticle L121-19 du code de lČurbanisme offre cette possibilitè pour les PLU mais le SCoT ne peut pas 

lČimposer aux PLU. 

67 

 

Une annexe carto au DOO est ajoutèe avec les cartes zoomèes ß lČèchelle communale 

68 

 

Effectivement lČEIE (p37 et suivantes) et les piçces justificatives (p81 et suivantes) seront complètès avec 

les données les plus récentes sur la gestion des eaux usées et notamment sur le sujet des 

dysfonctionnements de lČassainissement collectif et sur les programmations de travaux pour y remèdier. 

Un ètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune ètude de transfert de la compètence 

« assainissement collectif » met en évidence que les réseaux d'assainissement sont très sensibles aux eaux 

claires parasites, notamment en période hivernale et lors d'événements pluvieux. Cette sensibilité 

entraîne des débordements en entrée de station, ce qui rend les systèmes non conformes. Ce constat 

apparait dans lČètat initial de lČenvironnement. 

Le rapport met en évidence que : 

21. LČobservation de la charge hydraulique rèelle maximum montre le phènomçne de saturation des 

systçmes èpuratoires liès ß lČentrèe des eaux parasites. La provenance de ces eaux claires est partagée 

entre la vétusté du réseau et les mauvais raccordements privées des maisons 

22. La charge organique maximum réelle au regard de la charge nominale montre des capacités 

disponibles pour lČavenir, ß lČexception de la station Nivillac bas du Bourg où il conviendra de suivre 

lČèvolution urbaine 

Souvent la non-conformité du système de collecte par temps de pluie entraine la non -conformité du 

système de traitement, sauf pour Arzal étant donné que la mesure de débordemen t du trop -plein du poste 

de tête est absente et sur Billiers du fait que le poste du Penn a été rénové et que sa capacité de pompage 

a augmenté. 
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LČètude prèsente un bilan par systçme dČassainissement (bilan reprenant lČèvaluation de la conformitè par 

la DDTM du Morbihan et les conclusions de lČaspect règlementaire issus du rapport annuel du SATESE 

2023. Ce bilan est intègrè ß lČètat initial de lČenvironnement (p43). 

 
Conformité local DDTM ĉ Extrait de lČètat des lieux rèalisè par Eaux du Morbihan dans le cadre dČune 

étude de transfert de la compétence « assainissement collectif » 

 

Le DOO fixe plusieurs objectifs pour sČassurer dČun assainissement collectif adaptè. LČobjectif sera précisé. 

Modification de lČobjectif : P13 du DOO : « Les nouvelles zones à urbaniser sont délimitées en tenant 

compte de la prèsence dČun assainissement collectif adaptè et leur ouverture ß lČurbanisation est 

conditionnèe ß la prèsence dČune connexion au rèseau dČassainissement et ß la conformitè du systçme 

de traitement corresponda nt. » 

69 

 

Outre les objectifs liés à la démographie et au logement, le DOO prévoit que  : « Les nouvelles zones à 
urbaniser sont dèlimitèes en tenant compte de la prèsence dČun assainissement collectif adaptè. », ce 
qui inclue également les activités économiques et touristiques.  
Le DOO p 12 est complété pour préciser que le schéma directeur des gestions des eaux usées qui doit 
étre engagè ß lČèchelle intercommunale tienne compte de la capacitè èpuratoire des milieux des STEP, 
dans un contexte de changement climatique ainsi que des besoins futurs spècifiques au territoire dČArc 
Sud Bretagne y compris en période estivale. 
 

Le SCoT nČest pas compètent pour fixer des échéances de réalisation du schéma directeur eaux usées. 

70 

 

Le SCoT nČest pas compétent pour fixer des échéances de réalisation du schéma directeur  des eaux 

pluviales. 
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71 

 

La démarche de révision du SCoT a bien pris la mesure des consommations actuelles et des besoins 

futurs en eau potable en tenant compte ß la fois de lČaugmentation de la population et des changements 

climatiques. A noter par ailleurs que plusieurs objectifs du SCoT viennent réduire les besoins et favorisent 

le renouvellement de la ressource.  

Diffèrents èlèments justificatifs ètaient dèjß apportès dans lČèvaluation environnementale ß lČarrét, 

lČanalyse des incidences probables notables sur les ressources naturelles et mesures dČèvitement et de 

rèduction de lČèvaluation environnementale sera toutefois complètèe dans la version dČapprobation afin 

de prèciser ces èlèments, notamment en sČappuyant sur les donnèes actualisèes fournies par Eau du 

Morbihan.  

Complé ments ajoutés p77 et 78 des justifications. 

Le PAS pourra étre complètè pour intègrer lČobjectif de rèduction de 10% des prèlçvements dČeau potable 

dČici 2030 (en rèfèrence ß 2019) inscrit dans le Plan Eau National et repris dans le Plan breton de rèsilience 

pour lČeau (2024). 

Ajout dČune orientation dans le PAS p6 : « SČinscrire dans une optique de rèduction des prèlçvements 

dČeau potable, dans la continuitè du Plan Eau National et du Plan Breton de rèsilience pour lČeau. » 

 

Le DOO est complété p12 pour préciser que le schéma directeur des gestions des eaux usées qui doit 

étre engagè ß lČèchelle intercommunale tienne compte de la capacitè èpuratoire des milieux des STEP, 

dans un contexte de changement climatique ainsi que des besoins futurs spécifiques au territoire dČArc 

Sud Bretagne y compris en période estivale. 

 

Le SCoT nČest pas compètent pour fixer des èchèances de rèalisation du schèma directeur de lČeau 

potable. 

 

72 

 

Le DOO demande aux documents dČurbanisme de prendre en compte lČavancèe des connaissances en 

matiçre de risque pour amèliorer les dispositifs rçglementaires et mettre en Āuvre une stratègie de 

rèsilience face ß lČaggravation possible des risques liès au changement climatique. Ils doivent interdire la 

constructibilité  ß vocation de logement ou dČhèbergement dans les secteurs concernès par le recul du 

trait de cóte. Ils doivent ègalement anticiper et mettre en Āuvre une stratègie dČadaptation ß lČèvolution 

du trait de cóte. Il est prècisè que la mise en Āuvre dČune stratègie dČadaptation peut consister ß 

accompagner lČèvolution naturelle et anticiper les incidences sur les activitès et les logements. 

Il sera rappelé dans le DOO que la zone exposée au recul du trait de côte à horizon 2050 et 2100 doit 

être cartographiée dans les PLU afin de définir des prescriptions appropriées. 

Un objectif est ajouté au DOO p 16 : « Les PLU prennent en compte la cartographie du recul du trait de 

côte de 30 à 100 ans. » 

73 

 

Le DOO prèsente lČètat des connaissances liès au risque de submersion marine et demande aux 

documents dČurbanisme de tenir compte de lČavancèe des connaissances en matiçre de risque pour 

amèliorer les dispositifs rçglementaires et mettre en Āuvre une stratègie de rèsilience face ß lČaggravation 

possible des risques liés au changement climatique. 



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
28 

N° Remarque PPA Avis technique 

Ces objectifs pourraient être complétés par un objectif concernant la relocalisation des biens et activités 

menacées : p16 du DOO « Les PLU prennent en compte la cartographie du recul du trait de côte de 30 

à 100 ans. Ils portent une réflexion sur la relocalisation des secteurs à enjeux potentiellement menacées 

par la montée des eaux. » 

74 

 

Les aires de covoiturage sont localisées p38 du DOO sur la carte des liaisons cyclables. 

Une carte spécifique des aires de covoiturage est ajoutée. 

 

LČobjectif relatif ß lČaccessibilité des aires de covoiturage est complété : p41 du DOO « Améliorer 

lČaccessibilitè des points de desserte en transports collectifs et les aires de covoiturage (notamment lČaire 

du stade à Noyal-Muzillac, lČaire de Saint-Isidore ß Muzillac et lČaire du cimetiçre ß Saint-Dolay), par les 

piétons et les vélos en veillant à la cohérence et la continuité des itinéraires doux, en aménageant de 

nouveaux cheminements piétonn iers et cyclables, en installant des parcs de stationnement vèlos, Ĕ » 

75 

 

Ajouter dans le DOO une disposition visant à « sécuriser les itinéraires cyclables entres les bourgs et les 

secteurs touristiques » 

Complément apporté objectif du DOO p.39  : « Développer des itinéraires cyclables à la fois dans uen 

approche de mobilitè du quotidien (entre les polaritès, les secteurs dČemplois, de services, de commerces, 

dČèquipements, les ètablissements scolairesĔ et dans une approche ludique et touristique (entre les 

bourgs, les secteurs dČattrait touristique et les principaux sites dČhèbergement, notamment les 

campings). » 

76 

 

Des compléments pourront être apportés en référence au bilan à mi -parcours du PCAET. 

77 

 

LČobjectif de tenir compte de la sèquestration carbone a été renommé afin de bien sČafficher sur 

lČensemble des espaces de la TVB. 

78 

 

Le SCoT nČa pas la capacitè de dèfinir des ZAP ou des PENAP. 

79 

 

De nombreux objectifs de préservation des espaces agricoles et forestiers sont déjà mis en place. 

Le DOO ajoute un objectif relatif aux systèmes prairiaux : 

P8 du DOO : « Le SCoT recommande aux collectivitès dČaccorder une attention particuliçre au maintien 

du système prairial du territoire. » 
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80 

 

En accord avec la remarque. 

Ajout orientation «  Favoriser un tourisme qualitatif prenant appui sur la qualité paysagère et 

patrimoniale du territoire.  » p9 

 et ajout dČun axe complèmentaire dans le volet èconomique. 

81 

 

- 
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82 

 

 

Une synthçse de lČètat des lieux du potentiel de densification des ZAE est ajoutèe au diagnostic et 

des extraits du schèma directeur dČaccueil des entreprises sont ajoutès ß la justification du projet 

économique (p27 et suivantes). 

Au regard de la diversité des entreprises, de leur nombre de salariés, de leurs besoins en matière de 

báti, de stockage, de process de livraisonĔ il apparait compliquè de fixer des objectifs chiffrés adaptés 

à tous. 

 

Concernant le dèveloppement hors centralitès et hors zones, un travail de suivi des besoins et des 

projets sera rèalisè par lČintercommunalitè. En tant que PPA des PLU, lČintercommunalitè èmettra un 

avis sur les projets qui seraient concernès. 
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83 

 

Le DOO inscrit dèjß un certain nombre dČobjectifs en ce sens. Le DOO prècisera la nècessitè 

dČadopter dans les documents dČurbanisme locaux des rçgles adaptèes ß ces enjeux (implantation, 

hauteur, stationnementĔ). 

Complèment au DOO p50 : ª Rechercher une sobriètè fonciçre dans lČamènagement des zones, 

notamment en visant ß optimiser lČusage du foncier au regard des besoins identifiès et anticiper les 

èvolutions (bátiments en ètagesĔ) sans surdimensionnement de rèserves fonciçres non utilisèes. Les 

documents dČurbanisme veilleront ß adopter des rçgles adaptèes pour assurer cette optimisation, 

notamment en termes dČimplantation, de hauteur et de gestion mutualisèe des stationnements. º 

 

Le DOO viendra prèciser que la mutation des PRL en camping sera permise. 

Complèment ß lČobjectif du DOO p53 : ª La crèation de nouveaux Parc Rèsidentiels de Loisirs (PRL) 

est ß proscrire, méme dans le cadre dČune transformation de camping. A lČinverse, la transformation 

dČun PRL en camping est autorisèe. º 

En revanche il nČest pas souhaitè, méme au nord de la RN165 permettre la transformation de camping 

en PRL. 

84 

 

DČun point vu purement de cohèrence de fonction (mèdicale vs commerciale), lČintègration des 

activitès mèdicale au sein du volet commerce du SCoT sČavçre discutable. Ainsi, le code de 

lČurbanisme intègrant ces professions dans les activitès de service, nous avons prècisè cette 

exclusion. 
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85 

 

- 

86 

 

En accord avec la remarque.  

P67 du DOO, la parenthçse relative ß la protection des pieds dČimmeubles est modifièe : ª (linèaires 

commerciaux au titre de lČarticle L151-16 du code de lČurbanisme) º 

87 

 

En accord avec la remarque sur la vente de produits locaux.  

P68 du DOO, le terme ª vente de produits locaux º est remplacè par ª la vente de produits agricoles 

et conchylicoles, lorsque cette activitè constitue le prolongement de lČacte de production º. 

Le code de lČurbanisme permet dèjß la possibilitè de ª showroom º, ayant la méme destination que 

lČactivitè correspondante. 

Concernant lČèvolution des locaux commerciaux en dehors des localisations prèfèrentielles de 

commerce, cette rèdaction est issue des dèbats avec les èlus : ils ont prèfèrè cette formulation plutót 

quČun pourcentage unique dČèvolution. 
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88 

 

 

Le SCoT ayant un rapport de comptabilitè, des orientations plus prècises dans la dèlimitation des SIP 

aurait peu dČimpact sur la dèlimitation des pèrimçtres de SIP. 

 

LČencadrement des entrepóts de logistique commerciale est principalement dèfini au regard de leur 

taille : ª Le SCoT privilègie lČimplantation des activitès logistiques ß dimension locale (moins de 

1 500 m± º rèduisant leur impact sur le foncier èconomique. Les èlus du territoire nČont pas souhaitè 

étre plus restrictif au regard du faible enjeu de cette activitè sur le territoire. 
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Avis de la Chambre des MÜtiers et de lƔArtisanat  
 

N° Remarque PPA Avis technique 

89 

 

-  

90 

 

 

Les activités non nuisantes sont bien privilégiées dans les centralités. 

91 

 

 

Le DOO précise la stratégie en matière de gestion des périphéries et de leur périmètre. 

 

Les surfaces dČextension des SIP sont cadrèes et limitèes. 



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
35 

N° Remarque PPA Avis technique 

92 

 

Les objectifs en matière de santé et de logement adaptés aux seniors sont également développés 

dans le DOO. 

93 

 

Les activités sont privilégiées sur les secteurs adaptés aux transports en commun. 

LČaccessibilitè des ZAE est un des critçres pris en compte dans la stratégique de développement des 

zones dČactivitès. 

94 

 

 

Il sČagit de permettre la vente directe par les agriculteurs, il ne serait pas concevable de leur interdire. 

Cela nČempéche pas dČaccompagner les dèmarches de valorisation des produits en centralité. 

95 

 

Les activités non nuisantes sont bien privilégiées dans les centralités. 

96 

 

- 



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
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N° Remarque PPA Avis technique 

97 

 

Il sČagit de permettre la vente directe par les agriculteurs, il ne serait pas concevable de leur interdire. 

Cela nČempéche pas dČaccompagner les dèmarches de valorisation des produits en centralitè. 

98 

 

 
 

Voir réponses précédentes. 

99 

 

Les seuils sont fixés par bâtiment. 

100 

 

Au regard des surfaces nécessaires, y a peu de possibilités de localisation de telles structures sur le 

territoire. 

  



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
37 

Avis de la Chambre dƔagriculture  
N° Remarque PPA Avis technique 

101 

 

Un complément est ajouté. P42 du DOO : « Les documents dČurbanisme locaux identifient les terres 

agricoles, effectives ou potentielles, afin dČassurer leur protection notamment ß travers un classement 

en tant que zone agricole.  » 

 

La notion de dimension économique est ajoutée. P42 du DOO . 

102 

 

 

Les objectifs de prèservation des espaces agricoles sont ègalement complètès par dČautres objectifs du 

DOO. 

 

Certains objectifs ß lČimage de lČalinèa 3 peuvent effectivement avoir une portèe limitèe au regard des 

compètences des documents dČurbanisme. 

 

LČalinèa 4 prèvoit une reconquéte des terres agricoles et prècise que cela peut venir en compensation 

mais ce nČest pas lČintention premiçre. Il est bien prècisè ª et potentiellement de compenser  ». La 

prèservation des terres fait dèjß lČobjet de plusieurs objectifs. 

 

La nècessitè dČassurer la santè des actifs et de rèpondre aux diffèrentes normes est ajouté au DOO p37. 

« Les projets de construction et dČamènagement ß vocation dČactivitès primaires veilleront ègalement 

à optimiser au mieux les surfaces au regard des besoins estimés et à limiter les surfaces artificialisées et 

imperméables, dans le respect des différentes normes existantes et le souci de la santé des actifs. » 

 



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
38 

N° Remarque PPA Avis technique 

103 

 

Concernant la protection de la TVB, des exceptions sont inscrites pour les activités agricoles dans les 

réservoirs bocagers. Concernant la loi Littoral, elle sČimpose au SCoT et aux PLU. 

 

Concernant les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à 

la commercialisation des produits agricoles, le SCoT rappelle le code de lČurbanisme. 

 

Le fait de conditionner lČidentification de bâtiments susceptibles de changer de destination au fait de 

ne pas être un bâtiment isolé et de ne pas mobiliser de foncier attenant pourra être ajouté au DOO.   

Ajout des objectifs p47 du DOO : « Ne pas permettre le changement de destination des bâtiments isolés 

autours de terres agricoles. ». 

Et complément  : « Le changement de destination est conditionnè ß lČabsence dČimpermèabilisation 

complèmentaire des sols (pas de nouveaux parkings bitumès, pas dČextensionĔ) et ß lČabsence de 

mobilisation de fo ncier agricole. ». 

 

  



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
39 

Avis du Comité Régional de Conchyliculture Bretagne Sud 
 

N° Remarque PPA Avis technique 

104  

 
 

P35 du diagnostic, lČimportance de lČactivitè conchylicole dans la sphçre productive a ètè renforcè : 

« Cette caractèristique tèmoigne dČun ancrage des activitès lièes au territoire, associèes ß un espace 

productif dèdiè ß lČagriculture et la conchyliculture  dČune part mais aussi ß des industries implantèes 

localement depuis plusieurs annèes dČautre part. » 

105 

 

- 

106 

 

La formule proposée sera reprise : p45 du DOO  « Afin de faciliter les accès pour les conchyliculteurs, 

dans les zones à vocation conchylicole, des passages sont préservés voire créés dans le respect des 

règles de sécurité pour la circulation de matériels roulant notamment »  

107 

 

La formule proposée est reprise p45 du DOO  « Les zones conchylicoles à terre et en mer sont 

conservées, voire développées quand cela est possible ». 



 
 Evolutions arrêt/approbation  

SCoT ASB 
40 

N° Remarque PPA Avis technique 

108 

 

Le code de lČurbanisme permet dèjß la diversification des activitès dçs lors quČelles ont la méme 

destination. Il nČest pas souhaitè autoriser dČautres destination afin dČèviter une mutation ultèrieure, 

comme un restaurant par exemple.  

109 

 

Le suivi des stations dČèpuration nČest pas de la compètence des SCoT. 

 

En revanche, il est de sa compètence que les nouveaux amènagements nČaccentuent pas les 

disfonctionnements.  

Proposition de modification de lČobjectif p.13 du DOO : 

« Les nouvelles zones ß urbaniser sont dèlimitèes en tenant compte de la prèsence dČun assainissement 

collectif adapté et leur ouverture ß lČurbanisation est conditionnèe ß la prèsence dČune connexion au 

rèseau dČassainissement et ß la conformitè du systçme de traitement correspondant.  » 

110 

 

 

Le contróle et le suivi du SPANC nČest pas de la compètence du SCoT en revanche le SCoT prèvoit une 

baisse sensible de la constructibilitè en dehors des secteurs raccordès ß lČassainissement collectif. 
































































